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LOCATION ET INDEMNITES 

 
Art. 9 Le paiement du montant de la location, la prise et la restitution des clés et de la caution se font au 

guichet des Services techniques pendant les heures d’ouverture de l’Administration communale 
(LU-VE 8h00 - 11h30 et 13h45 - 17h00). 

 
 Le montant de la location est à régler, en espèce ou par carte, lors de la prise des clés. La caution 

est restituée par les Services techniques après le contrôle et le retour des clés. En cas d’état des 
lieux insatisfaisant (nettoyage, dégâts), ou en cas de violation manifeste du présent règlement ou 
du règlement général de police du 16.12.2003, la caution ne sera pas remboursée et des frais 
supplémentaires seront éventuellement perçus. 

 
 Si le locataire ne vient pas chercher les clés, la réservation est considérée comme annulée mais 

le paiement est dû. 
 
Art. 10 Le prix de location est fixé selon un tarif édicté par le Conseil communal.  
 
Art. 11 En cas d’annulation moins de 6 jours avant la date réservée, le montant de la location sera perçu. 
 
 
PRISE ET RESTITUTION DES LOCAUX 

 
Art. 12 Les modalités de prise et de restitution des locaux et des clefs sont fixées dans le contrat. Si le 

locataire ne se présente pas pour la restitution des locaux, un montant de CHF 100.- sera 
retenu sur la caution. 

 
 Les locaux sont reconnus en état avant toute utilisation. A partir de là, la responsabilité des locaux 

loués incombe aux locataires jusqu’au moment de la restitution. 
 
Art. 13 Le locataire est tenu de rendre les locaux, le mobilier et les accessoires dans l’état où il les a reçus. 

La remise en ordre après la manifestation comporte en particulier l’obligation de débarrasser de 
tout matériel les locaux loués ainsi que de balayer, récurer, nettoyer les plans de travail de la 
cuisine, les frigos et les sanitaires. 

 
 Les ordures seront évacuées par le locataire, y compris PET, verre, papier. 
 
 Le matériel de nettoyage est mis à la disposition du locataire, sauf les produits et linges pour la 

vaisselle à la main. 
 
 Les tables et chaises doivent être nettoyées et rangées selon les instructions du préposé au 

constat. 
 
 Les extérieurs du bâtiment doivent être débarrassés de tout déchet. 
 
 Tout dégât doit être déclaré spontanément au préposé au constat.  
 
Art. 14 Le Conseil communal décline toute responsabilité en cas d’accidents, de vols, etc. dans la mesure 

où le préjudice n’est pas lié à un défaut de l’ouvrage au sens de l’art. 58 CO. Les locataires sont 
responsables de tout dégât causé par eux-mêmes ou d’autres personnes fréquentant leur 
manifestation. 

 
OBLIGATIONS DU LOCATAIRE 

 
Art. 15 Le locataire voue ses meilleurs soins aux locaux loués. Il y maintient l’ordre et la propreté. Il se 

conforme scrupuleusement aux instructions du préposé au constat. Le locataire n’a accès qu’aux 
locaux et matériel mis à sa disposition. 

 
Art. 16 Le locataire est responsable de faire respecter le silence à l’extérieur du bâtiment dès 22h00 afin 

de préserver la paix des habitants. Il se conforme scrupuleusement aux lois et règlements 
cantonaux et communaux en vigueur et principalement ceux ayants trait à la police et au service 
du feu. 

 La musique et haut-parleurs sont formellement interdits à l’extérieur des bâtiments. Ils sont tolérés 
à l’intérieur pour autant que le volume sonore soit modéré et que les fenêtres soient fermées, l’art. 
4 ci-avant est réservé. 




